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Le 11 janvier 2001


PAR MESSAGER, TÉLÉCOPIEUR  ET COURRIEL

Me Véronique Dubois

Secrétaire

RÉGIE DE L’ÉNERGIE

800 Place Victoria (bureau 255)

Montréal (Québec

H4Z 1A2


Objet :

ARC-FACEF

Demande d’approbation pour la mise en place

par le distributeur d’électricité de mesures d’économies d’énergie – DOSSIER RÉGIE : R-3473-2001

Notre dossier : 10,047/S

________________________________________________

Madame,

Vous trouverez ci-jointe dix exemplaires de la demande d’intervention du Regroupement ARC et FACEF.  La Régie invitait aussi les intervenants, dans sa décision D-2001-291,  à lui faire part de leurs commentaires sur les balises que le distributeur propose pour l’adjudication des frais encourus par les  participants aux séances d’échanges et d’information.

Après avoir pris connaissance de la proposition d’Hydro-Québec, le Regroupement  ARC-FACEF soumet ce qui suit :

Premièrement, le Regroupement  s’interroge sur la prétention d’Hydro-Québec de déterminer, semble-t-il, les groupes les plus représentatifs parmi les groupes d’intéressés. Il existe un fonctionnement clair dans le cadre réglementaire et les intervenants dûment reconnus par la Régie ont  de facto le droit et le devoir dans la mesure de leur intérêt, de participer à toutes  les activités déterminées dans le cadre des besoins d’une audience.  Nous voyons mal comment il pourrait maintenant être possible et acceptable d’ajouter un processus de discrimination  faisant suite à la reconnaissance du statut d’intervenant par la Régie.  Nous invitons donc la Régie à reconnaître ce fait et à aviser Hydro-Québec que tous les groupes se qualifiant au statut d’intervenants par la Régie devront être invités à participer aux rencontres prévues.

En ce qui a trait au quantum proposé par Hydro-Québec, ARC et FACEF soumettent que des barèmes de remboursement de frais avaient déjà été discutés et acceptés dans le cadre des discussions sur le Plan Global d’Efficacité Énergétique de SCGM.  Ces barèmes accordaient des frais de $2 400,00 par rencontre,  ce qui constituait, à notre avis, un minimum pour  permettre une contre-expertise solide et bien  documentée incluant du temps de préparation.   La proposition d’Hydro-Québec est en deçà de ces montants alors que nous estimons que la charge de travail et la complexité des analyses et des contre-expertises nécessaires risquent d’être supérieures dans le cas présent.    Nous espérons que la Régie saura reconnaître ce fait et statuera sur un montant supérieur à celui qui était octroyé dans le cadre des rencontres de SCGM. 

Au niveau du fonctionnement des prochaines rencontres, qui selon le vocable d’Hydro-Québec en seront d’information et d’échanges, nous aimerions souligner que pour favoriser des échanges constructifs et accélérer le travail, il est toujours préférable que les intervenants reçoivent la documentation plusieurs jours avant la rencontre.  Dans le cas contraire, ces rencontres n’en sont, à toutes fins pratiques, que d’information de la part du distributeur avec quelques commentaires des intervenants.  Il est nécessaire aussi, si les documents ne sont pas livrés avant les rencontres, que la rencontre suivante permette un retour en profondeur sur les éléments de la rencontre précédente, au besoin.

Il est important aussi qu’Hydro-Québec, suite à ces rencontres d’échanges, puisse bonifier son Plan et ait l’ouverture et la marge de manœuvre nécessaires pour ce faire, suite aux commentaires des groupes, ce qui n’est pas toujours le cas, semble-t-il.  Ceci  constitue tout de même une condition sine qua non pour que ces rencontres atteignent un des objectifs visés soit d’accélérer le processus en audiences par la suite.

Nous transmettons copie de la présente lettre et de la demande d’intervention à Me F. Jean Morel, procureur d’Hydro-Québec.

En espérant que ces commentaires vous seront utiles, je vous prie d’agréer l’expression de mes meilleurs sentiments.

RIVEST SCHMIDT

Lorraine Chabot, sec.

Pour : Claude Tardif

CT/lc

P.J.

c.c. : 
Manon Lacharité

Me F. Jean Morel

